
 
 

Programme FEDER‐FSE + 
Nouvelle‐Aquitaine 

2021‐2027 
 

Comité de suivi du 10 au 22 septembre 2025 
 

Critères de sélection 
 

En complément des principes directeurs, l’Autorité de gestion a établi des critères de sélection et des 
procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l’accessibilité pour les personnes 
handicapées, l’égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, du principe de développement durable et de la politique de l’Union 
dans le domaine de l’environnement. Ces critères permettent de sélectionner les opérations du Programme 
Régional Nouvelle-Aquitaine 2021-2027. Ces nouveaux critères s’appliquent aux futures opérations 
programmées. 

 

✓ Les modifications concernant l’axe 1 l’objectif spécifique 1.2 « Tirer parti des avantages de la 

numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises, des organismes de recherche et des 

pouvoirs publics » sont les suivantes :  

 

- Actions de mutualisation pour le développement de projets innovants autour de la donnée 

(contenus, technologies, usages, gouvernance, organisation de l’écosystème) : donnée 

territoriale, open-data, plateformes de services mutualisés au service du citoyen et de 

l’attractivité des territoires ruraux, 

Critères d’éligibilité en vigueur Nouveau critère présenté au Comité de suivi  

 
✓ Montant plancher en coût total éligible de 200 

000€. 
L’acquisition de matériel informatique doit se 
réaliser en cohérence avec le caractère 
innovant du projet. 
 Le porteur de projet devra démontrer la mise 
en place de nouveaux usages ou services et/ou 
de la dimension innovante du projet.  
Une attention particulière sera apportée au 
caractère structurant du projet à l’échelle 
régionale et son impact sur le territoire. 

 
✓ Montant plancher en coût total éligible de 200 

000€. 
L’acquisition de matériel informatique doit se 
réaliser en cohérence avec le caractère innovant 
du projet. 
 Le porteur de projet devra démontrer la mise en 
place de nouveaux usages ou services et/ou de 
la dimension innovante du projet.  
Une attention particulière sera apportée au  
Le caractère structurant du projet à l’échelle 
régionale et son impact sur le territoire régional 
doit être démontré. 
 

 



- Actions permettant le développement de projets de "smart territoires" associant transition 

sociale et économique, transition écologique et transition numérique, à travers des démarches 

de co-construction ; systèmes d’information territoriaux multi-acteurs reposant sur la 

dématérialisation des services du territoire, et l’internet des objets … 

Critères en vigueur  
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 
 

- Montant plancher en coût total éligible de 
200 000€. 

- Montant plancher en coût total éligible de 500 000€. 

 

- Stratégie de territoire numérique responsable : actions territoriales concourant au développement d’un 

numérique responsable, soutenant les démarches de sobriété numérique, d’éco-conception, de 

capitalisation et de transfert de résultats à l’échelle régionale. 

- Actions de soutien aux structures publiques dans le déploiement ou le développement de logiciels 

libres ou briques de logiciels libres, mutualisés, dans une logique d’interopérabilité et de maîtrise des 

données, au service des citoyens. 

 

Critères en vigueur  
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 
 

- Montant plancher en coût total éligible de 
200 000€. 

- Montant plancher en coût total éligible de 200 000€. 
 
Le porteur de projet devra démontrer la mise en place 
de nouveaux usages ou services et/ou de la dimension 
innovante du projet.  
Le caractère structurant du projet à l’échelle régionale 
et son impact sur le territoire régional doit être 
démontré. 

 

- Actions territoriales de sensibilisation et de prévention visant à développer un espace territorial de 

confiance numérique et de résilience au service de l’écosystème régional et s’inscrivant dans un réseau 

d’acteurs de cybersécurité. 

Critères en vigueur  
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 
 

- Montant plancher en coût total éligible de 50 000€. - Montant plancher en coût total éligible de 200 000€. 

 

 

✓ Les modifications concernant l’axe 2 les objectifs spécifiques 2.4 « Favoriser l’adaptation au 

changement climatique, la prévention des risques de catastrophe et la résilience, en tenant compte 

des approches fondées sur les écosystèmes (FEDER) » sont les suivantes :  

 

Pour les typologies d’actions suivantes :  

2. Prospectives d’amélioration intégrée de la résilience des territoires aux changements climatiques 

- Actions de sensibilisation en vue de favoriser la résilience des territoires face au changement 

climatique, en lien avec la ressource en eau, sa gestion durable 



 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 
2.5) 

 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Montant plancher de coût total éligible 
de 30 000€  

- Montant plancher de coût total éligible = 50 000€  

4. Lutte contre les pénuries d’eau et les stress hydriques  

- Mon 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 
2.5) 

 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Montant plancher de coût total éligible 
de 30 000€  

- Montant plancher de coût total éligible = 50 000€  

 

- Développement de projets de réutilisation des eaux non conventionnelles (…) :  

 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 
2.5) 

 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Dispositifs mis en œuvre uniquement 
par AAP   

- Dispositifs mis en œuvre uniquement par AAP.   

 

✓ L’objectif spécifique 2.6 « Favoriser la transition vers une économie circulaire et efficace dans 

l’utilisation des ressources (FEDER) » 

- Filière déchet en tant que ressource  

 

Critères d’éligibilité en vigueur Nouveau critère présenté au Comité de suivi  

 
✓ Les opérations seront sélectionnées 

uniquement à travers un appel à projets. Cet 
appel à projets sera soumis prochainement aux 
membres du comité de suivi.  

 
✓ Montant plancher de coût total éligible = 

170 000€  
✓ Montant plancher de coût total éligible = 

50 000€ pour les études 
 
 

 

✓ L’objectif spécifique 2.7 « Améliorer la protection et la préservation de la nature et de la 

biodiversité et renforcer les infrastructures vertes, en particulier en milieu urbain, et réduire toutes 

les formes de pollution (FEDER) » 

3. Espèces  

-  Animation et mise en œuvre des plans de gestion des poissons migrateurs (amélioration des connaissances, 

suivi des populations et des habitats, actions de repeuplement, soutien et transfert d’effectifs, restauration 

de frayères). 



 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Montant plancher de coût total éligible = 50 000 
€ 
 

Les projets doivent s’effectuer dans le cadre des 
plans de gestion des poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI – COGEPOMI) 

- Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 
 
Les projets doivent s’effectuer dans le cadre des plans de 
gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI – COGEPOMI) 

 

- Actions de sensibilisation en vue de favoriser la préservation des milieux aquatiques et espèces associées 

(dans le cadre de programmes pluriannuels visant la gestion durable de la ressource, des milieux 

aquatiques. 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Montant plancher de coût total éligible = 30 000 
€ 
 

 

- Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 

 

 

4. Espaces naturels :  

- Restauration des continuités écologiques aquatiques : travaux d’aménagement (montaison et dévalaison), 

d’arasement ou d’effacement d’ouvrages permettant la libre circulation piscicole et sédimentaire sur des 

bassins et linéaires prioritaires. 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 
€ 
 
Les projets doivent cibler en priorité les cours 
d’eau en liste 1 et 2. 
La priorité sera accordée aux opérations 
coordonnées. 

 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 
 
Les projets doivent cibler en priorité les cours d’eau en liste 1 
et 2. 
La priorité sera accordée aux opérations coordonnées. 
 

 

6. Lutter contre les pollutions  

- Actions de sensibilisation en vue de favoriser les changements de pratiques visant la réduction à la source 

des micropolluants. 

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Montant plancher de coût total éligible = 30 000 
€ 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 

 

- Acquisition et diffusion de connaissances sur les pollutions des eaux continentales  

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 



Montant plancher de coût total éligible = 50 000 
€ 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 

- Amélioration de la qualité de l’eau sur les aires d’alimentation de captage prioritaire par la maitrise 

foncière  

 

Critères en vigueur (sur l’ancien osp 2.5) 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 

• Le projet doit démontrer l’existence 
d’une stratégie foncière sur l’Aire 
d’Alimentation de Captage (AAC), 
s’inscrivant dans les outils de 
gouvernance locale (contrats 
territoriaux, contrat Re-Sources ou 
autres). 

Montant plancher de coût total éligible = 50 000 € 

• Le projet doit démontrer l’existence d’une 
stratégie foncière sur l’Aire d’Alimentation de 
Captage (AAC), s’inscrivant dans les outils de 
gouvernance locale (contrats territoriaux, 
contrat Re-Sources ou autres). 

 

 

L’OSP 2.5 « Promouvoir la gestion durable de l’eau » ayant été supprimé du programme l’ensemble des 

critères rattachés sont supprimés du document.  

 

✓ L’axe 4 : « Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création 

d’emploi comme levier de croissance, de compétitivité et de cohésions sociale pour les personnes, les 

entreprises et les territoires ». 

 

➢ L’OSP 4.1 : Améliorer l’accès à l’emploi et aux mesures d’activation pour tous les demandeurs 

d’emploi, notamment des jeunes, en particulier par la mise en œuvre de la garantie jeunesse, pour 

les chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur le marché du travail, et pour les 

personnes inactives, ainsi que par la promotion de l’emploi indépendant et de l’économie sociale. 

 

▪ L’accompagnement à la création/reprise d’activité 

Des modifications sont apportées sur la typologie d’actions 3) L’accompagnement à l’entrepreneuriat 

concernant les actions suivantes : 

• Actions d’évaluation préalable des publics porteurs d’un projet permettant soit de valider l’entrée dans 
le parcours d’accompagnement à la création d’activité soit de proposer une ou plusieurs pistes de 
réorientation. 

• Actions d’information/sensibilisation et de positionnement auprès des publics visés afin d’identifier leurs 
besoins et les compétences nécessaires pour leur projet d’activité. 

• Parcours d’accompagnement à la création d’activités : soutien individuel ou action collective auprès des 
créateurs durant les phases d’émergence, de maturation et de démarrage de leur projet (exemples : 
définition d’un plan d’action, réalisation d’un diagnostic d’une étude économique ou de faisabilité, 
élaboration d’un plan de financement, choix d’un cadre juridique, structuration financière, tests 
d’activité tels que proposés par les couveuses...). 

• Parcours d’accompagnement à la création d’activité développés par les Coopératives d’Activités et 
d’Emploi proposant notamment une information, un hébergement juridique et/ou un parcours 
(accompagnement collectif ou individuel, entretien, formation). 
 

 
Critères en vigueur  

 
Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 



Seuil minimum d’intervention du FSE + fixé à 50 000 
€. 
 

A compter du 1 er janvier 2023, les dossiers seront 
déposés uniquement dans le cadre d'appels à projets 
où de nouveaux critères seront présentés. 

 

Pour ces opérations, les dossiers seront déposés 
uniquement dans le cadre d'appels à projets qui préciseront 
les critères à appliquer. 
 

 

▪ Le soutien et l’accompagnement de l’emploi local par l’ESS et l’innovation sociale 

Des modifications sont apportées sur la typologie d’actions 2) Soutien direct aux projets, créateurs 

d’emplois pérennes ou vecteurs de consolidation des emplois et des activités concernant l’action 

suivante : 

• Dispositif de financement à l'amorçage de micro-projets de l’ESS (associatifs, coopératifs….) au 

profit de la création de l’emploi et des initiatives économiques dans les territoires. 

 
Critères en vigueur  

 
Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Les projets doivent permettre au sein de la structure : 
- soit la création nette du 1er emploi salarié (contrat de 
travail de droit commun ou contrat aidé, temps partiel 
ou temps complet, CDD ou CDI sur la nouvelle activité), 
- ou l'augmentation du temps de travail pour ou des 
personne(s) déjà en poste au sein de la structure  
auxquelles de nouvelles missions sont confiées pour se 
consacrer au nouveau projet (nouvelles missions). 
 
Une aide FSE + par structure dans le cadre du dispositif 
d’appui aux micro-projets locaux innovants (AMPLI). 

Les projets doivent permettre au sein de la structure : 
- soit la création nette du 1er emploi salarié (contrat de 
travail de droit commun ou contrat aidé, temps partiel ou 
temps complet, CDD ou CDI sur la nouvelle activité), 
- ou l'augmentation du temps de travail pour une ou des 
personne(s) déjà en poste au sein de la structure à 
laquelle ou auxquelles de nouvelles missions sont confiées 
pour se consacrer au nouveau projet (nouvelles missions). 
 
Une aide FSE + par activité dans le cadre du dispositif 
d’appui aux micro-projets locaux innovants (AMPLI). 

 

➢ L’OSP 4.5 « Améliorer la qualité, le caractère inclusif et l’efficacité des systèmes d’éducation et de 

formation ainsi que leur adéquation au marché du travail, notamment par la validation de 

l’apprentissage non formel et informel, pour favoriser l’acquisition de compétences entrepreneuriales 

et numériques, et en promouvant la mise en place de systèmes de formation en alternance et 

d’apprentissage FSE +. 

Suite à la modification du Programme régional adoptée le 14 juillet 2025 par la Commission européenne, 

plusieurs typologies d’action ont été fusionnées et/ou reformulées conduisant pour certaines à des 

modifications de critères concernant :  

1) Orientation et évolution professionnelle sur le territoire 

• Actions d’accompagnement individualisé à l’orientation 

Critères en vigueur  
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 
 

- Seuil minimum d’intervention du FSE + fixé à 
50 000 €. 

- Les projets devront s’inscrire en cohérence 
avec les stratégies régionales en matière 
d’orientation et de formation professionnelle. 

- Seuil minimum d'intervention du FSE+ fixé à 50 000 €.  
- Les projets devront s’inscrire en cohérence avec les 

stratégies régionales en matière d’orientation et de 
formation professionnelle. 

- Seuls les projets s’adressant à un public non scolarisé 
pourront être soutenus. 

 



4) La prévention et lutte contre le décrochage scolaire – Favoriser la réussite universitaire 

•  Dispositif de repérage des publics sortis des systèmes scolaires et universitaires 

 

Critères en vigueur  
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 
 

- Seuil minimum d’intervention du FSE + fixé à 
50 000 €. 

- Les projets devront s’inscrire en cohérence 
avec les stratégies régionales en matière 
d’orientation et de formation professionnelle. 

- Pour ces opérations, les dossiers seront déposés 
uniquement dans le cadre d’Appels à Projets qui 
préciseront les critères à appliquer.  

 


